
Aucune entrevue n'a eu lieu hier. Les 
grévis tes des é tab l i s sements Gratry. De-
ffrelin, Lemaitrc-Humortier en prévision 
d'une longue cessat ion de travail se sont 
erea» ia<l eu un seul comité de résistance. 

Les ouvriers des trois é tabl i s sements en 
K>àve sont décidés a n'abandonner aucune 
île leurs revendications et se croient en 
mesure rie soutenir la lutte durant plu
sieurs s emaines . 

l e s s cour» vont commencer à affluer de 
toutes parts. 

Des réunions publiques vont s 'organiser 
au bénéfice de la grève On espère pouvoir 
parvenir à soutenir l es grévis tes de f.t<;an 
A permettre à c e s derniers de lutter avec 
chance de s u e c t s . 

l.us t i sserands d'Ilallum ont cette fois la 
preuve que l'organisation ouvrière est de 
toute nécessi te , i ls sont convaincus de l'»i-
'tilite des syndicats , s e sont engagés pour 
l'avenir ù former une assoc iat ion de tous 
l a s t i sserands d'Halluin et à, verser ri'i»u-
l ierenieot leurs cotisations qui tiendront 
jtcii de prime d'assurance contre la faim. 

Jamais , l'on n'a vu, c o m m e dans c e s 
g r e v e s d'Halluin, l ' insolence patronale 
•s til'iicucr avec autant de désiuvoUurc. ' .es 
juns c o m m e VI. (jratrjr. un opportuniste de 
lnieillcur cru, refusent d'entier en pour
par lers avec leurs ouvriers , l e s autres 
fournie eo fameux m i t e d'il îliuin, invitent 
an .l'Uvie .toutes sortes ^'intimidations 
• oui- faire croire aux déléguas que leur 
Euission est dangereuse . 
' I. é loquence persuasive ( i ic) du curé de 
lia paroisse e s i mise au service des-gros 
llionnots de cette malheureuse, ville d'Hal
luin ou les ouvriers ec travaillant V> heures 
Far jour arrivent à peine à se faire un s a -

a i ie de Ittt. par semaine . 
A r,o;rc avis , l 'ensoutané en cause ferait 

mieux de prêcher au* patrons l'observa
t ion des principes de l'Evangile : il est 
[vrai que l e s ouvriers ne pourri .ont pas 
« a y e r notre homme pour s a besogne mais 
Uu'inotnsil ferait pour cette lois mentir I é-
luTiielle vérité qui nous présente l'Eglise 
j<roinnic une officine où tout s'achète et se 
ba ie . 

Des quêtes s e font tous les jours A Tour-
icoing et dans les environs . 
.' l ie nombreux ci toyens nous ont deman
dé des liste» de souscript ion que nous 
pourrons tenir à leur disposit ion à partir 
d'aujourd'hui. 
' l H citoyen nous » remis 1 fr. 87 produit 
d'une quête faite chez Camille .Montagne, 
,1 fr i* produit d'une quête faite chez Louis 
l»ec!ercq et 2 l'r. collecte fa.te ù la brasse 
r i e sociale . 

Nous engageons tous l es travail leurs 
souc ieux de leurs propres intSrèts a ne 
pas abandonner c e s malheureux t i s s e 
rai] Is d'Hal'uin qui réel «ment pour eux et 
ijeur famille le droit de vivre en travail
lant 

G. DBSCHKBBDBR. 

•S 
il nous a été remis la somma de six 

frai r* pour les grév is tes d'Halluin par de 
lîéuérciuc cito.vcns qui nous ont priés 
d'enregistrer cette somme au nom € d'un 
groupe d'amis de Lille ». 

N »us ferou» tenir cet'e somme aux ,,'ré-
,vist "s et nous souhaitons que le « groupe 
d'uinis trouve de nombreux imitateurs. 

CHRONIQUE LOCALE 

Î I O I J B A I X 
PROTESTATIONS 

M H. Descl iamps. du R o u h l ù i m , I pro
fité de s i polémique — polémique dont nos 
lecteur* ont pu apprécier toute la saveur 
1 —pour mettre en c a u s e Iet c itoyens i>u-
jlirtille, Demailly, Delct ' .rc . Ulier'/.ell •, L e -
p e i s . membres" au conse i l municipal de | AV^'iT,"^».^' 
Iiifiibaix, centre lesquels il a renouveld les | Ceux ( , u j n 

M. Dcscha'iips.qui s'était trouvé offensé 
par l'art d e . ara i t envoyé s e s t émoins di-
rectement à la rédaction de Lille. 

Le citoyen l'olvcnt constitua l es s i e n s , 
et tout s e fit s a u s que, c o m m e l e dé
clare •W.l>csc!ianips, je /us mit en demeure 
de lui accorder une réparation. 

D i o u s j'ai d t à M. Deschamps que p a s 
plus qu'on ne se bat avec v.n loyou qui 
veus insulte dans la rue, je n'aurais voulu 
me battre avec lui. 

Voilà l'exacte vérité. 
Maintenant, le p i ilic jugera. Il se dira 

q u e j a i . moi. provoqué M Deschamps et 
qu'il n'a pas eu le courage de répondre et 
de venir s expliquer en réunion publique 
sur les diffamations qu'il a lancées contre 
moi. ' 

Que M. Descl iamps le sache bien, s'il 
est bâti de la pâté des diffamateurs et d e s 
froussards, je ne le suis p i s comme lui. 

lit t u i l e s les fois que directement j'ai 
été provoqué c o m m e il l'a été j'ai toujours 
eu le courage de répondre : l 'résent . 

I . HAILLKUL. 

I n M i n e n r f a i a c h a r t i r . — N o s lec 
teurs doivent encore s e souvenir d'une af
faire dont nous a\ us parle il v a un peu 
plus de six mois , lo i individu, Krncst-Jean-
Haptisto, cliaufleur de profession, avait 
porté un coup de couteau à la n o m m é e 
Manu lielin, couturière,' âgée de 36 ans , 
demeurant rue Sot l t i se , parce que celle-ci 
ne voulait pas cousentir â vivre en concu
binage avec lui. 

L'affaire s était p a s s é e rue du Crouy et , 
le lendemain, Mrnest Jean-Daptiste. qui 
avait réussi u prendre la lutte, allait s e 
constituer prisonnier au poste de la rue 
des Arts, 

Il fut, pour ce f a t , condamne* ù C mois 
de prison. Il y a à peine huit jours qu'il e s t 
sorti de la maison centrale de Loos et déjà 
depuis il e s s a i s , vainement du reste , de 
rentrer en grâces v i s -4 -v i s de cel le qu'il 
aime toujours. Nous avons nommé Maria 
Bélin. 

Dans la journée do saine li, il a, à plu
s ieurs reprises , tenté de l a voir ; c e fut 
en vain. 

Le soir, il entra dans l 'estaminet qui s e 
trouve prés de la maison de la couturière 
et, tout comme un Don Juan le jadis , il 
risqua de s e rompre la tète pour voir l'ob
jet de sa flamme. Il esca lada le mur de 
l'estaminet et avec lag i i i t é d'un chat, il 
parvint à pénétrer dans la maison où d e 
meure Marie lielin. 

Malheureusement pour lui, la porte de 
In chambre, où se trouvait le trésor tant 
convoité, était fermée. 

Le bruit qu'il fit pour l'ouvrir amena 
l'attention des autres locataires qui couru
rent chercher la police, 

L'arrestation d lirnest Jean-Baptiste fut 
bientôt chose faite. 

Il mé i i t e maintenant en prison sur l e s 
conséquences do son escapade. 

V o l d p h u u l r a . — Vn ouvrier e t r r o s 
sier, Alfred W . . . . à^é de* 'i i a n s , d e m e u 
rant rue Saint-Sauveur. JW, a été arrêté 
p ur vol do ir.ds boules an buis, au pré
judice de Mme Dccolt ignies , càbarettere, 
rue d'iéna. 

l'a» at>«>ia1«»t»t. — Avant-hier aprè* -mi -
di, un vieux estropié, qu'on rencontre 
souven; dans l es rues , vendant d e s « v a s -
s ingues • est tombé si malheureusement 
rue St-.loscph, sur le bord du trottoir qu'il 
s'est fu t des bl 'ssur •;; graves ù la tète. Il 
a été admis ;i 1 hôpital. 

S r i i m l n ? i t r e l â t u r r r l i r z Hi i l . - I — 
Aajouid'liui et jours suivants , jusqu'à di
manche prochain inclus, nouvel les et bril
lantes séances athlotiqiies par Bidel père 
et (ils et tous l e s do npteurs'contre l e s ter
ribles habitants de l 'Atlas' et des bords 
hyperboiens. 

Kcpas de to::» 1 s carnivores . S o i r é e s 
uniques et spleudajleSi Avis aux retarda
taires. 

R r r r i H r n i m t de» î a l t i i r m a t t e -
I r e » . — Les propriétaires de voilures 
atte lées sont tenues â faire à la mairie, 
une déclaration avant le 1er janvier lt?9'i. 
Il leur sera délivré un cert i l ic i t de la 

priera qui. depuis plusieurs années, s e r 
vent à alimenter s e s critiques. 
' Jusqu'à ce-jour n o s amis s'étaient refu-
aes de repondre aux coups de plume — 
bien anodins , d'ailleurs — de M. II. Des-
r i i ampl . Mais devant ta t uinvire qu'à 
Brise , ces temps derniers, la polémique de 
/M. l 'eschamp? avec le Syndicat texti le et 
l e c.toyen Bailleul, i ls se sont décidés à ni
ppon Irédu tac au tac. et.dans ce but . i l snous 
îont adresse des lettres très c ilég,.r.i |ues 
|que nous publierons, en partie, demain 
[car il ne nous est pas poss ible de consa-
'crer notre journal à la personnalité de M. 
il Descl iamps qui ne manquerait pas de 
ici ter lui-même il l 'excès d'iwnueurs étant 
donnée sa modest ie bien r jnutt.* 

IE CITOYEN liAFLLEl L 
et. M. H. Deschamps 

r. s 
i.-.-

i\o\ en lîjill-til nous d m ci le I iasertieo de 
• suivante ni ripasse aux alu |ars violcn-
• M 11. D-»i.Uaiii;n oaaYinua .• iieigmr con-

M Dcscba .ps crrùt que. s o i n le coup 
,t . : ffumatioas e t d è s mensonges répètes 
. u i •• i : I T J moi, j : vais me taire et 
datant! r. 

it - r trompa ! 
Tous b's, moyens qu'il e i.ploiera pojr 

faire dévier la d i scuss ion sur lâque.le il a 
oté pria ca flagrant délit de diffamation ne 
yii réussiront p*? . 

Ce n'est pas pare« quiî l«n:e l ; s Bou
cher, ies Dcnya et ron»orts dwiis n«"S jam
b e s que je vais m'émouvoir et tordre la 
earts 

J'ai répondu aux affiches de c e s roquets 
• lu i s u : article q s i apora liier dans i ' • stgav-
lité ». 

s'uiiit ù M. Descbaaips . je décLtre qu'il 
est un lâche s'il ne fournit p*s les preuves 
de l accusa t ion de vol qu'il a fait p e s e r 
sur moi-

l ' e s t sur ee terrain qu« je veux res ter ; 
je ne m'en départirai pas 

Maintenant, il peut continuer à baver et 
xnôme dire que je ne su i s p i^ an homme 
d'honneur. 

J's-, moi, un p a t a e sar lequel oa n'a non 
à dire: 

M. Descl iamps en pourrait-il dire au 
tant ' Kst-ce que sa v i e t o u V eati >re n'est 
p a s un défi porté s u courage , et ix I 
loyauté ' 

l'Our essayer de se grandir, M.. D e s -
"cha nps dit qu'en lWti. il m'a mis en d e -
laneure de lui accorder une réparai on pour 
d e s injures que je lui avais adressées , et 
<|B •. laclieineat. je me suis déro'iè et ai 
l a i s s é un autre rédacteur s e battre pour 
moi . . . 

C'est une calomnie et uo mensonge d «dus à s o n actif! Mais ou n'eu es t plus à 
as compter. 

Voi là e e q u i s e s t pa-.sê f{« article contre 
iM. Descl iamps ayant paru en KJt dans la 
Icl.ronftjue. de Roui.aix da journal le 
\Rcrri! rtu Sord. 1 auteur.le citoyen Doivent. 
en accepta l a respoasalut .se 

- l in «uel ei;( lieu saa i .que j« fats - m ê m e 

rnienl p e s cette déclara
tion, sont pass ib les d'une amende de ,'â à 
1 «JO» francs. 

B n v t ¥ d e l ' h r n i w — Gomme tous les 
lundis, il v avait hier une kyrielle d'ivro
gnes au dépôt. Par lons d'un entre tous, 
l iés iré D.,peintre. KO ans , demeurant ru» 
l'urgot, brisait verres et carafe dimanche 
soir, à l'estaminet tenu par Flore Bocul, 
rue B a s s e Mazure. 

L'n procès verbal a été rédigé à sa char
ge ainsi qu'à la cabaretiére qui lui avait 
donné à boire jusqu'à l ' ivresse . 

M o i r é e < r i i u i i ( » i i t c — r.a s o i r é e c h a n -
laate qui devint avoir l ieu dimanche pro
chain, ii décembre, à l 'estamin-t Alfred 
Bourgois , boalevard de Colmar. au profit 
d'<inc couvre de bienfaisance, est remise 
au dimanche suivant-

* si—la à 31-. > p f t * i . — Dimanche, vers 
heures du soir, un ouvrier journalier, 

Jules Joeaille, âgé de ,V uns. demeurant 
rue Bar1)e-d'Oi-, cour Bariie-d'Or, a été 
frappé, quai de DunUerque, de coups en 
plein" figure d'en individu qu'il ne connaît 
pas . Il a d e s contus ions mult iples Le d o c 
teur Delattre qui l'a v is i té l'a fait admettre 
à l'hôpital. 

A r t r d p M o l i d a t r l t r . — Les ouriers 
ûlcurs et nutarheurs de la fi.ature Mil), 
rue l'Alger, ont envové hier matin, une 
délégation aux chefs de l'établissement, 
pour protest'-r contre, l 'embauchage d'un 
ouvrier ratt.icheur qui aurait pendant la 
grève A. Moue frères, pris le travail d'un 
ouvrier gréviste. 

La délégation au nom des ouvriers d e -
n andait le renvoi immédiat de l'ouvrier 
indigne. 

Satisfaction n été accordée aux ouvriers 
après débat contradictoire entre ceux-c i 
et l 'ouvrieraccusé, devant le contremaître 
et l e d recteur d" la filature. 

Nos lé l iotat ions aux ouvriers fileurs et 
rattacheurs de cet établ issement pour cet 
acte méritoire et exemplaire de solidarité 
ouvrière ainsi qu a ieurs chefs pour l'avoir 
etrmpris. 

Les ouvriers ont de suite nommé une 
commiss ion pour trois années pour procé
der de même en pareil les c irconstances et 
ont repris courageusement îcurtrava. l . 

l ' n r x p i t l s r . — Hier soir vers 5 heu
res la police a arrêté, Cirando-Place, un 
certain Adoiphe Dcvogelaero, t isserand, 
à g é d e .'Oatis, expulsé de l ï a n c c depu.s le 
H mars IVO. 

Il sera mis à la disposit On ilu parquet. 
T a ï u h d a . — Voici Ks numéros ga

gnants i'e la tombola qui a eu lieu A l a 
suite de la so .réochantante donnée d iman
che deraier à l'estaminet t l enr i Lesage, 
rue Lacroix 

MOUVEMENT ODVRfER 
ttratatstr! l ' K a m l N r —"néanion ce s o i r 

4 8 heures , au local Présence de tous l e s 
«nombres indispensable. 

A W K m a r c h a n d * d e J o u r n a u x — 
Lca marchands de journaux de Koubaix-
Tourcoing et environs sont instamment 
priés de se réunir à l'estaminet au Plat 
d'Or, chez FJorimond Dujardin, Grando-
Place, demain, mercredi. 

Ceux qui voudraient faire partie de la 
société peuvent s e faire inscr ire tous l es 
mercredis , de 4 à 7 heures . Le secrétaire 
se tient â leur disposit ion. 

Combats de coqs. 
H e u l i a i i — Hier a eu lieu à l'«Ours». 

rue Pellart.uno belle partie contre le «Bon 
Vivant ». 1/ « O u r s » n perdu en :t paires 
Nombreux amateurs. Tes par is n'ont pas 
l'ait défaut. 

*«* 
On avait dit qu'il y aurait de bons coqs 

de Mouvaux, dimanche chez M. Desrous-
seaux ù l'Ours rue l'cilarl. pour l erendage 
de la partie qui se jouoiteontre P. Dhalluin 
(dit tVrrot du Mignon) «le Mouvaux: ce la 
a été pleinement justifié, mais il e s t bon 
d'ajouter que l es coqs de l'Ours, n'ont pas 
été moins appréciés ; on battait un 3 de 5 
pour 50 francs. Voei Ic9 résultats : l'Ours 
a gagné la deuxième paire et perdu la trol 
s ième paire, l a première poire n'a pas d é 
cidé. Inutile de dire qu'il y avait foule 
compacte. 

C r o i * . — Une société d'anciens mili
taires.— I.o Parii ouvrier organise en eo 
moment une société d'anciens mil i taires . 
La première réunion en vue de cette for
mation a eu lieu dimanche dernier ù 1 e s 
taminet de la (irande Halte, au Créchet, 
tenu par I.epcrs. 

P lus de 50 inscriptions ont été faites. 
UlM commiss ion définitive a été nommée 
et il a été décidé d'envoyer l e s Statuts de la 
société ù la Préfecture. 

Tout fait prévoir que cette soc iété pren
dra une grande extension 

TOURCOING 
K a | i c n r « - p o i i i p l r r « . — La c o m m i s 

s ion militaire s'est réunie hier soir ù la 
mairie. 

Il nous revient qu'il a été décidé à l 'u ia -
n imitédes membres de la c o m m i s s i o n d'é
mettre un avis favorable à la nomination 
comme sous-l ieutenant au o r p s des sa 
peurs-pompiers do M Mcurillon,adjudant, 
que l e s longs états de service désignaient 
pour cet emploi 

M. Mcurillon remplacerait aux m ê m e s 
conditions que sou prédécesseur M. Gouaez 
démiss ionnaire . 

T i r a a j r <]'al>lisatii»it>» — Hier matin, 
à 11 heures il a été procédé dans une des 
sa l les de l'IuVel-de-vilIe au 'Sie t irage des 
obligations de l'emprunt de 2,£iO,000 fr 
dest inée É I instal lat ion de l'usine munici
pale é gaz. 

L'opération était présidée par M. Séné-
lar, adjoint, a s s i s t e de MM. Ducoulom-
bien et Delph'n-IHi i.ortier, membre» du 
conseil communal . 

n i s se les autres conditions, s'il est re
connu qu'après avoir e x i g é de sa qualité 
d'étranger, il s'esl fait exempter du service 
militaire en France, 

Les vieillards et incurables inscrits au 
bureau da bienfaisance, ont la dénomina
tion d e pottulann ; ceux qui ont été vis i tés 
et c l a s s é s prennent le nom d'aspirants. 

« Au Tur et à mesure des vacances. l'Ad
ministration, sur la proposit ion de l'aUnii-
niintstrsteur de l'Ilospice-Général, pro
nonce les admiss ions dans cet établ isse-
mant en suivant l'ordre d'inscription des 
intéressés . > 

On admet cependant, dans 1 Hospice-
Général, des vieillards ou des incurables 
qui s e trouveraient dans des conditions 
exceptionnelles de nature à justifier la 
mesure d'urgence. 

A l'Hospice Comtesse , les condit ions 
d admission sont cel les-ci : 

f a vieillard n'est admiss ible dans 1 hos
pice Comtesse que s'il e s t français ou na
turalisé comme tel; indigent ne jou i s 
sant que d'un revenu insuflisantpaur vivre 
et âgé do 7o ans : ù moins qu'il ne justifie, 
comme il est dit ci-apres.d' inl irmiies gra
ves , auquel il peut ôtre admis dès s a s o i 
xantième année. 

I.o po-tuiant devra être auss i sain d'es
prit : néanmoins ladébi l i tè s e m l e ne sera 
pas nue cnu.se d'exclusion. 

Il doit'produire, sur papier libre, au s e 
crétariat de lAdminist.-ation : 

1- Lue demande écrite, à fins d'admis
s ion, donnant exactement son adresse : 

S- S'il est célibataire, son acte de nais 
sance : il v ajoute, s'il est marié, l'acte qui 
le constate et. le cas échéant, l 'acti de 
décès da conjoint 

tl- l'n certiticat du commissa ire de police 
de son cantoh lui reconnaissant , à Lille, 
au moment du dépôt de s a demande, un 
domicile non interrompu : De cinq années, 
s'il est natif de cette ville ; de quinze an
nées , s'il est né ai l leurs. 

4 Des documents établissant qu'il est 
déchu do fortune. 

La résidence de cinq années ex igée 
pourra être réduite à u i v année pour le 
postulant né à Lille qui justifierait d'avoir 
passé , dans cette ville, la majeure partie 
de son existence ou ne s'en être é lo igné 
que pour serv ices publics ; notamment 
dans l'armée ou les administrations des 
douanes, des contributions directes ou in
directes, îles forêts, de l 'enregistrement 
des domaines et d e s ponts et chaussées , 
Les disposit ions qui précèdent et régis
sent l es vieillards de l hospice Comte>se 
sont applicables aux administrées de 
l'hospice Ganlhois. 

Nous publierons plus tard l e s conditions 
d'admission des vieillards ù l'hospice des 
Vieux-Ménages. 

Néanmoins , malgré l es vacances que 
produisent les décès , surtout à l 'Hospice-
Général, le nombre dos postulants est e n 
core très grand. 

Il y a beaucoup d'appelés mais peu d'é« 
| l c a dans nos hospices de Lille : i ls sont 

nombreux l es vieil lards indigents qui 
croupissent dans leur misère sans res
sources , en attendant leur tour d'admis
sion à l'hospice où i ls espèrent finir tran
qui l lement leurs jours. 

H. G. 

R é u n i o n d u e o i u l t r r i é e i l t i r . — 
Les membres du comité executif sont priés 
de se rendre ce soir mardi à S h. l[ii an 
local à la Brasser ie aociaic rire du l laze 

U r g e n t s absolue. 

7 1 n i ! « - r n Wwrerua — Dans la nuit de 
samedi , un vol assczjrnportant a été c o m 
mis chc/. M. ( i l ieysors . épicier-marchand 
de légumes," route de Itoubaix. 1T>I. 

Des individus re3tés. inconnus , après 
avoir coupé un carreau, ont dérobé un fro
mage de Hollande pesant quatre kilos, cinq 
kilos de chocolat, une c a i s s e do harengs , 
une autre c a i s s e de savonnet tes et une 
corbeille d'oranges : puis , dans le tiroir 
du comptoir, quelques pièces de monnaie . 

Ce vol a d . Otre cominis vers 5 heures 
du matin, l'île enquête est ouverte par la 
gendarmerie de Lille. 

l i i F r a t r t l o n «i In u o l l r r d e s r i t b a -
r e t a . — Une contravention a été dressée 
à ta charge de M l .epesqueur Jean, caba-
retier, rue Martine, lequel avait â son 
service une servante non munie d'un cer
tificat do bonne vie et impurs. 

La servante aéra également poursuivie 
pour avoir joué aux cartes avec l es con
sommateurs . 
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I i rrv*>- e t v l o l e i i e e * . — La police n 
procédé à l'arrestation du nommé Sivry 
Henri sans profession demeurant rue de 
la latte, 7S inculpé d'ivressi-, de vio lences 
envers s a nièce et de rébellion aux agents 

WIlOHlc'r lc d ' a u b r r t r . — Le nommé 
«iastome f.eplot, 3 ! ans , de.neurant à Rou-
baix a été mis en éta f d'arrestation s o u s 
l'inculpation d'ivresse et flloulerre d'au
berge. 

LILLE 
LES KOSPIGES OE LILLE 

Ijea camdi t loBUi d'atdatalxslwia 
A l 'Hospice Gênerai, euivant l e règle

ment général du service intérieur des éta
b l i s s e m e n t s hospital iers é laboré en 1873, 
l es condit ions d'?dmiss ion sont l es sui
vantes : 

« Le vieil lard qui dés ire entrer a l 'Hos-
pice-Général doit justifier au Bureau de 
bienfaisance qu'il a at: m o i n s soixante aiVs 
accompl i s , qu'il es t indigent et ae peut 
vivre du produit de son travail, augmenté 
du secours accordé ;• l'indigent.» 

Cette justification faite, le postulant doit 
déposer audit Bureau de Bienfaisance pour 
s'y faire inscrire : 

1" S'il est célibataire, — s o n nom de 
naissance . Il y ajoute, s'il e s t marié , l a t t e 
qui le constate et, le cas échéant, l'acte de 
décès de son conjoint ; 

2 Un certificat de commissa ire de p o 
lice de s o n canton constatant: 

S'il est natif de Li l le , —qu'il y a conser
vé son domicile légal d'un an. 

S il est né dans une autre commune de 
France ,—qu' i l a, à Lille, « n séjour non 
interrompu de cinq ans au moins . 

s ij est étranger non naturalisé, — que 
le susdit séjour non interrompu à Lille re
monte au moins, i dix années . 

L'incurable indigent doit joindre a u x do
cuments c i -de s sus , un certiticat du méde
cin de l'Hospice général attestant qa'il s e 
trouve dans l'impossibilité d'obtenir Une 
guérison complète e t de trsvailler pour 
vivre pris justifier qu il a 21 ans accom
plis. 

Le vieillard ou 1 incurable aé en France, 
de p i r e n t s é traagers , aéra inadmissible 
dans l 'Hospiee-Uônéral. bien au'il « i t , é 
Lille, l a rés idence r t a t imentmre o t r é u -

t^ais des Beiux-Arts 
Si nous revenions au Pala is des Beaux-

Arts . 'La question en vaut la peine, d'au
tant | lus que la crise créée il y a quelques 
semaines n'est pas encore terminée, étant 

| fert i le en incidents 
Cette crise, nous a-t-on fait remarquer, 

s.iiih'-vo aujourd'hui des points do droit 
très intéressants qui, s i ls v.ennent h être 
tranchés dans un s e n s ou dans un autre 
par une juridiction quelconque, const i tue
ront un précédent qui pourra être invoqué 
plus tard par les v i i les qui s e trouveraient 
dans le mémo cas que Lille. 

Nous avons dit que si la ville de Lille 
ne prenait pas les mesures n é c e s s a i r e s 
pour assurer la préservation des tableaux 
du Palais des Beaux-Arts , ou Si c e s me
s u r e s étaient jugées insuffisantes et ineffi
c a c e s par l'administration supérieure des 
beaux-arts, l'Klat serait décidé à interve
nir et à user de s e s droits et prérogatives, 
c est-ii-dire à reprendre les œuvres qui 
proviennent des deux sources suivantes : 
1 les couvents , monastères , abbayes ,châ
teaux ou col légia les; 2 l e s envois des souve
rains et du gouvernement de la Bèpubli-
que. 

Dans l'hypothèse où les c h o s e s en arri
veraient là, la ville rés istera aux préten
tions de l'Etat 

De là, procès entre l'Etat et la vil le de 
Lille. 

Qui 'e gagnera * 
Telle est la question qu'on discute ac 

tuellement 
L'Etat fonde s e s droits sur une circulaire 

ministérielle parue en 1S81 et à laquelle il 
voudrait donner un effet rétroactif. 

Certains disent que cela parait d'abord 
impossible . 

En tous c a s le l i t ige e s t donc des plus 
curicu*. Légalement, l'Etat ne peut re
prendre que l e s œuvres qu il a attribuées 
depuis quatorze ans au Musée de Lille : 
soit au total douze ou quinze to i les dont la 
ville devra faire son deuil. Ce sont certai
nement des œuvres intéressantes . Il faut 
espérer que les c h o s e s s'arrangeront et 
q u o n n'sn viendra p a s à un procès . Mais 
alors que ucs mesures soient pr i ses si on 
veut l e s conserver. 

4 lautr ci m i o u v r i e r m e n u i s i e r . — 
Un ouvrier menuisier, Charles Crombaz, 
51 uns, travaillait hier après-midi , dans la 
• aison de M. Houzô, rue d«3 Ponts -de-

Comiucs II était monté sur une échelle. 
Trèa mal posée sans doute, l'échelle bas
cula et Crombez fut précipité par terre, 
faisant une chute de 3 mètres 75. 

L'ouvrier menuis ier se lit de fortes con
tus ions au nçz qui heureusement ne pa
raissent pas très graves . Toutefois on a 
du le reconduire ù son domicile, à Watti-
g n i c s . Le blessé est marié et' père de deux 
enfants L'incapacité de travail pourra être 
de trois s e m a i n e s . 

l ' n a r r i d r n t — Lundi, vers t* heures 
du matin, Kdouard Victorliein, til ans , 
charretier, voyant un de s e s co l lègues en
nuyé de voir l'une des roues de son atte
lage prise, entre les rai ls rue de Tournai, 
près de ta porte de L'ivcs, prêta son con
cours . 

Victorhein. par le recul du lourd véhi
cule tomba et la roue lui fractura l'auricu
laire de la main gauche. On l'a transporté 
à l'uOpital St-Sauveur. 

Deux accidents mortels 
I r r i m t pt»r mme r o l t i i r r 

Hier soir, vers cinq heures et demie, 
M. Henri Lesage , t>i ans , ex-marchand de 
lin, demeurant n ie Léon Gambetta, 100, 
traversait la rue de l'Hopital-Militaire, à 
l'angle de la rue de Bétbnne. 

l 'n camion attelé d'un cheval, arrivait 
au trop de l a place Richebé ot avant que 
II. Lesage eut eu le temps do se garer, le 
timon l'avait frappé au coté droit, jeté v io
lemment aur le pavé et le cocher n'ayant 
pu arrêter son cheval l e s roues du camion 
passèrent sur le corps du malheureux. 

Relevé aussi tôt , on le transporta à la 
pharmacie Thibaut. 11 expira en arrivant 

Le conducteur du camion, Léon Paré, 21 
ans , domest ique au service de M. Cboisy, 
rue du Pala i s , aété arrêté, son imprudence 
étant la cause, parait-il, de c e terri bl; ac 
cident. 

A e e l d e i t a d e t r a v a i l 
Dans la même journée, à sept heures du 

matin , M. Aimé Cousin.âgé de 43 ans,por
teur de bobines à la filature Saint-Léger A 
La Madeleine-lez-Lille s e trouvait dans 
l 'ascenseur lorsqu'il psrdit l'équilibre et 
tomba sur le pavé d'une hauteur de quatre 
mètres. 

Dans s a chute, il s'est fracturé le crâne. 
La mort fut instantanée. 
Le cadavre du pauvre ouvrier a été 

transporté A son domici le , ô Lille, rue de 
Bône , 14. 

t A M * f a r r w r n t d ' i n r r n d l e . — l'n 
commencement d'incendie a éclaté hier 
« S heures45 du soir, chez Mme Vva Cour-
inont. boulevard de la Liberté, 153. 

Le feu. a été éteint prcsqu*aus3it6t par 
les pompiers da poste de la Baignerie. ac
courus v a r i e s l i eux avec un dévidoir. 

K r n i e r s r p a r u n e v o i t u r e . — La 
nuit dernière, vers 3 heures lyi du matin, 
un employé du chemin de fer, M. Hous-
se l lc Arthur, SO ans , demeurant à Roubaix, 
traversant la rue Léon-Gatnhctta, près de 
la place do la Nouvelle Aventure. 

Lue voiture p a s s a et le renversa. Dans 
sa chute Rousse l lc r o ç u i d e fortes et n o m 
breuses contus ions à la tête. 

Après avoir reçu dans une maison voi
s ine , quelques so ins du docteur Dujardin, 
il fut admis d'urgence à l'hôpital de laCha-
rilé. 

m a r t e d a n s n o n 11*.— Lundi, h midi, 
des vois ins , ont trouvé, morte dans son lit 
une marchande de laitdu nom de Van Wy-
mereh 09 ans , square Ruault, 7. 

Le docteur Rouzé qui a été consulté a 
déclaré que Mme Van \Vymercha s u c c o m 
bé à une congestion pulmonaire. 

T a m b e l a — La tombola de lu Société 
de secours mutuels s te -Barbe aura lieu le 
Dimanche ù 5 heures 1[2 au s i ège de la s o 
ciété , établ issement de l'Orphéon, à 
Rivas. 

Los personnes qui sonl encore déten
teurs da carnets, sont priées de vouloir 
bien l e s remettre au receveur ou au se 
crétaire avant le 25 décembre, passé ce dé
lai Ie3 carnets qui ne seront pas rentrés 
seront considérés comme vendus. 

A u t t i i r r a u d e B i e n f a i s a n c e . — 
M. le trésorier du corps des canonniers de 
Lille a fait verser au bureau de bienfai
sance la s o m m e de »>2 fr , 70, produit d'une 
quête faite * l'occasion de Ta fête de la Ste -
Barbe. 

LE NORD 
A V E S . V E S 

F o u r n î t e s - — Fête à la Maison du 
Peuple — La fête organisée par le Parti 
ouvrier , dimanche, a obtenu un plein s u c 
cès ; malgré le mauvais temps , un grand 
nombre de personnes avaient répondu à 
l'appel de la sect ioncl l es applaudissements 
n'ont pas été ménagés aux amateurs qui 
avaient prêté l eurs concours . Ci -dessous 
ia liste des numéros gagnants de la t o m 
bola organisée ù cette occas ion par la 
cornmiss iondes fêtes 

K»4 141 :«i 
1*70 1078 1330 
110 2 H* '.".U 
<r> Il4ti 81!» 

1159 It'.».' 937 
ÎH'.I 1417 S239 

170 184!» '.»S0 

1371 
20.7.! 
ir.ii 
KiN 

um 137 

Crime ou accident. -

402 tU 
1907 084 
2412 100 
1751 078 
478 20 
2i0 2008 

- Le sieur 

10 2401 
30 452 

10S9 l!.'il 
1275 861 
083 2*>8 
3-iM 09 i 

Dupont a 
étôtronivé vendredi dernier dans une mare 
près de la Belgique. 

Après deux jours de pourparlers, le ca
davre a i té ramené à l-'ourmies où l'au
topsie a eu lieu hier après-midi ; elle n'a, 
croyons -nous , donné aucun résultat. 

L'inhumation du cadavre a eu lieu hier 
après-midi . 

MM- les curés, qui savaient que Dupont 
était indigent, avuient rerusô leur con
cours . 

L'enterrement a été civil. 

permettre de percer à jour la sotte vanitf 
de hommes noirs qui s'intitulent s i or 
guei l leusement les ministres de Dieu. 

Pardonnez-moi, monsieur le rédacteur 
l'envoi d'une si longue lettre e t croyez, etc . 

• e l l d « r . 
N o m insérons d'autant plus volontiers 

cette lettre, que nous conna i s sons parti
culièrement l'excentrique easoutané dont 
la commune d'Auby est dotée .Plusieurs de 
nos amis , nous out s igna lés a différentes 
reprises , le langage êvangélico-poissard! 
que ca tonsuré emploie même au catéchis
me avec de jeunes enfants dont il trouble 
l'innocence p e r s e s questions impures. 

Y %•.»:»< I»:%!*EM 
Outrage aux mœurs. — La pol ice a «nia 

eu état d'arrestation un n o m m é Boursier 
Comere-Joseph, âgé de 32 ans pour outra
ge aux mœurs sur la voie publique. l i a été 
écroué à la maison d'arrêt. 

Epave. — l'n bon d'épargne a été trouvé 
et déposé au bureau de pol ice où il e s t a 
la disposition du réclamant. 

I l e a a l a . — Question théâtrale. — Ma
gnifique soirée samedi dernier pour la 4e 
représentation de la troupe de Valenc ien-
nes. 

Le Cousin Jacques, comédie en 3 actes . 
a été parfaitement rendue et le principal 
sujet, M. Tersaut, a recueilli d'unanimea 
applaudissements tant par aa prestance 
de réel artiste que par sa façon maî tresse 
d'interpréter son rôle important. 

11 convient d ajouter que l e s autres su
jets lui ont rendu sa tâche plus facile pat 
leur juste appréciation de leurs rôles r e s 
pectifs. 

Quant à l'opérette : « Les Petites B r e 
bis » elle n'a c e s s é dans l e s % aetes qui In 
composaient , de soulever la Salle entière 
dans une hilarité de bonalo i . 

Les principaux interprètes, MM. Grivar, 
Melky et Devil l iers ont rivalisé de talent 
et, les nombreux applaudissements qu'ils 
ont reçu leur a prouvé surabondamment 
qu'ils avaient réussi dans toute l'acception 
du terme, à se faire accepter A leur juste 
et réelle valeur. 

Disette de tabac. — C'est avec p la is irque 
nous nous faisons l es interprêtres de la 
nombreuse c l a s s e ouvrière de cette ville 
pour protester contre l es tenanciers des 
débits de tabac qui, huit et dix jours par 
mois .se trouvent complètement dépourvus 
de tabac â 0 fr. 30 etO fr.50 le paquet de 100 
grammes,so i t le tabac fumé par l 'ouvrier. 

Nous espérons qu'il aura suffi de s igna
ler cet état d e c h o s e s contraire aux inté
rêts des (cantiniers en même temps que 
préjudiciable A la petite bourse du prolé
taire qui se trouve obligé d'acheter s a 
consommation à plus chers prix, pour quo 
l'administration des contributions par l'in
termédiaire de s e s employés le fasse t o 
talement c e s s e r : 

Ces mêmes employés ûe pourraient-lis 
également exiger que c e s commerçante 
soient toujours munis de timbres-poste. 

En accompl issant strictement leur d e 
voir concernant c e s deux choses , i ls se-'. 
raient certains de recueillir la reconnais 
sance de toute la population et, il nous 
semble, qu'ils en doivent pas tenir A e n 
faire fi. 

• t a i a m e e . — Un mari qui prend de* 
précautions.— Il n'est quest ion ici que 
d'une aventure conjugale qui s'est produite 
vendredi dernier. Le nommé L.. . , ayant 
surpris sa femme avec un de s e s amis ad
ministra A l'épouse infidèle une formidable 
correction qui lui c a s s a une jambe. Le 
docteur prévenu répara de son mieux le 
dommage causé et allait s e retirer, lorsque' 
le mari lui demanda ce qui lui était dû 
comme honoraires. 

Le praticien demanda 20 francs. Alors 
L.... se dirigeant au comptoir et prenant' 
40 francs les présenta au docteur en lui! 
disant devant s a f e m m e : «Tenez, M. l e 
docteur, en voilà 40, 20 francs pour aujour
d'hui et 2n francs pour la prochaine fois , 
car si je la surprend encore je lui casserai 1 

l'autre jambe. On ne peut pas dire que 
M. L .. ne prend pas s e s précautions à 
l'avance. 

C A M B R A I 
t T a u d r y . — Les camarades qu! auraient 

quelques communicat ions à faire insérer 
dans le journal sont priés de nous l es 
adresser par l' inteémédiaire de notre cor
respondant, le citoyen Gossalin. 

Toute communication n o # revêtue de la 
signature de notre correspondat sera c o n 
sidérée comme nulle. 

n o m 
A u b v . — On nous écrit de celt-: nom-

mu ne : 
Monsieur le Itédacteur, 

Notre curé, jaloux des lauriers de l'Abbé 
Rosselot . et de s e e confrères de Lsl laing, 
Thrit-St-Légcr, etc , tient à se s ignaler A 
l'attention publique par la grossièreté de 
son langage et la v iolence de s e s attaques 
conlrc l es habitants de nôtre-commune qui 
n'épousent pas son fanatisme. 

Au lieu de S i contenter de prêcher à s e s 
ouail les la morale débonnaire de son 
Christ — et surtout de la mettre en pra
t i q u e — notre doux Pastoors fulmine en 
ce moment contre notre maire et les con 
sei l ïcrs municipaux qu'il traite de pana 
autres, roJ-wr*, etc. Ht tout ce la sous pré
texte que la municipalité refuse des sub
s ides aux éco les des filles dirigées par 1er 
bonnes s œ u r s si chères A notre curé . 

C'est là que le bat b lesse notre pasteur 
et, étant donné sa puissance musculaire» 
nous comprenons 1 ardeur avec laquelle il 
défend s e s b r e l l s 

Notre ensoutanô, très proche parent,pa
rait-il, d'un miss ionnaire de Cholet con
damné A quinze jours de prison,—une telle 
parenté oblige, — es t le d igne successsur 
des bons abbés moyenâgeux qui faisaient 
si gentimeut r issoler l es « hérétiques » 
ayant le mauvais goût de ne point vouloir 
a u b i r l e j o u g tyrannique qu'ils imposaient 
A la « France chrétienne ». 

Malheureusement pour l e s amateurs àe 
dragonnadeH.de Saint-Barthélémy et au
tres m a s s a c r e s du même genre, l e s temps 
sont changés : l'Eglise qui, pendant dix-
huit s i èc l e s a posé une pierre tombale sur 
la sc ience et sur la raison voit aujourd'hui 
s'effondrer son prestige A mesure que 
l'obscurantisme qu'elle avait s e m é dans 
les cerveaux disparait, chassé par 1 ins
truction laïque, comme un brouillard est 
dissipé par un gai soleil ei nous compre
nons le dépit de ia prètra i l le . . . 

Mais c:tte rage est impuissante : l e s 
Pastoors -passent et leur bave n'atteint 
personne, car la valeur d'une insulte e s t 
eu rapport avec la va l eur de l'insulteur : 
or, notre curé est un ècercelé inofl'ensif que 
nous v o u d r o n s voir rester longtemps à 
Aubry. Sa présence y es t nécessa ire un 
mon ont pour dévoiler l es yeux des naïfs 
qui sont cucore imbus des superst i t ions ' 
rel ig ieuses , de ceux et cel les dont l'esprit 
n'a pas l'envergure nécessaire pour leur 

PROGRAMME DES SPECTACLES 
« K A X D T H K A T R E D E L 1 X L B 

Direction : A. V7GL1ER 
Mardi 17 décembre 

Hureau i 7 h. — Rideau 1 7 h. 1|4 
Pour la continuation de» débuts de M. Heuriot, 14»' 

nor de traduction, f 
1AI ST, op6ra r a û aetea et 10 tableaux, de G * 

ood. 
On commencera par î 

LE PETIT ABI1K, comédie rn 1 acte. 

I U U I K V l V r i ' t P I L U L E » S P I T A E L * 
I . T I r l a l » A l l L l i i «Trt inuawfcat. - H fra»<»v 
SI'ITAlif.S, pliarmacKi), à Lille. — Envoi discret. ; 

Savon des princes du Congo 
Le plus parfumé de» s j v m s do loilette. 

7 r.ramU prix 00 médailles d'or. 

ETAT-CIVIL 
R o u b a i x . — Kahwaiicea.dhi 16 décembre 1S33. 

— âaaaaac D* Uuverr, rue de Jemaupes 38. — Aa* 
•,'iisic Mutât, rue de .Mouveaux, Vf! — Adolphe Da» 
bois, rue l'iiilippe-le-Uon — Marie Ilousetle, rue La 
Bruvérc 15.— Lucie Slielielbaul, rue Delespierre H\—• 
Maurice Bekc, rue de la Conférence, cour l'Iamonl S. 
— Jules Molle, Hôlcl-Dien.— Jeanne Keyns, Hôtel. 
Dieu.— OUva Moreels, rue de l'Aima, imp'asse Reaaj, 
,").— Marie Uerov, rue de Tonrroing, 5U — Pauline 
Kanson, rue des Lonpues-Haies «?.— Henriette Diaraf 
rue Melu, 87.— Irma Re; t . rue Gafrani 8. — Julien*» 
Noppr, rue de l'Arc 3. j 

Mecés — Adrien ne Vandarme, 10 moi», rue La-, 
Tavelle i .— Georges Lefebvre, 2 ans 11 mois, rue 4m 
Ni pies 120.— Jacques Rocitr, 13 jour», rue lllanche-
uiaille 173.— Ide Corne, 75 ans, Holel-Dieu. — Jules 
Carpentirr, 4«i ans, H*lel-Dieu. — Marie Cornuwaat, 
55 ans, rue l'ourcrov 2 1 . — Sylvain Leplat, 6 moia,, 
rue Watt 86.— Marie Larjrillier, 25 an», rue daa 
Anges G6.— Adolphe Jourdain, 4 mois, rue des Lo#> 
g-ues-Haies. 60. , 
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